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A Messieurs les Gouverneurs de province; 
A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres; 
Aux chefs des établissements de l ' enseigne
ment maternel, primaire et secondaire 
ordinaire et spécial organisé ou subvention~ 
par l'Etat; 
Aux instituteurs en chef des sections pré
paratoires annexées aux établissements 
d'enseignement secondaire de l'Etat et des 
écoles primaires d'application; 
Aux membres des services d'inspection et de 
vérification de l'enseignement maternel, 
primaire et secondaire ordinaire et spécial 
organisé ou subventionné par l'Etat; 

POUR INFORMATION 

, Aux syndicats du personnel enseignant; 
Aux associations de parents . 

OBJET Circulaire relative aux classes de dépaysement et de découverte, en 
Belgique ou à l' é·tranger • ainsi qu'aux activités extérieures à 
l'établissement. organisées dans le cadre des programmes d'é t udes 

PREAMBULE 

La présente circulaire, qui abroge la circulaire du 25 juillet 1986, relative 
au même objet, est applicable à partir du 1er septembre 1987. 

Après un an d'expérience, il s'es~ avéré nécessaire d'apporter quelques amé
nagements aux règles d'organisation des classes et des activicés précitées 
sans, toutefois, les modifier fondamentalement. 

Les modifica.tions et les compléments en cause sont signalés par un astérisque. 
Ils conceruent uniquement la première partie de la circulaire et portent sur 
les points suivants: 

- au chapitre I: points 1.3, 1.5, 2.2, 3.1, 4,2, 4.3, 5.2, 6.2 et 6.4 
- au chapitre II: points 1.3, 1.4 et 1.5 (nouveau). 

Je tiens à souligner tout particulièrement qu'au point 1.3 du chapitre I ont 
été ajoutées des considérations relatives à l'organisation de classes de languei 
dans l'enseignement primaire. Parents et ense ignants ont, en effet, été nombre\ 
à réclamer la promotion de ce type d'initiatives qui, bien conçues, peuvent s e 
révéler très fructueuses. 

La_première_partie_de_la_présente_circulaire_cons titue_un_vade_mecum pour 
l'orsanisation_~es_classes_de_déparsement_et_de_découverte_et_des_acti vités 
extérieures à 1 école. ---------------------
Les critères réglementaires définissant les unes et les autres y sont clair~
ment précisés et différenciés, principalement en fonc t i on de leur durée . 
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Les chefs d'établissement y trouveront toutes les instructions nécessaires 
à la constitution et à l'orientation des dossiers correspondant à ces 
deux types d'initiatives. Le dossier est un guide de préparation pour les 
accompagnateurs et un moyen de communication entre l'école et l'administra
tion. Il ne peut être bâclé, sous peine de donner une image dévalorisée de 
l'action projetée et d'entrainer un refus reposant parfois sur un malentendu. 

La seconde partie rappelle la philosophie générale et les objectifs des classes 
et des activites Ici visees7 elle donne aux enseignancs que~ques-conseils 
et recommandations pédagogiques et éducatifs. 
Leur application est indispensable à l'organisation de séjours profitables à 
long terme, à l'ensemble de la communauté éducative . 

Remarques importantes 
,.· 

1) Les classes de langues visées au point 1.3. du chapitre Ide la ;ires':':-::·: 
circulaire ne doivent pas être confondues avec les stages et les ec1ange:: 
linguistiques qui relè'vent de la compétence du ~1inistr!: de l' Educatio:: 
nationale. 
C'est donc à la réglementation émanant de son département, et notamment 
à la circulaire I/ JD/MJD/85/13 du 3 janvier 1985, qu'il y a lieu de se 
référer pour l'organisation de ces stages et de ces échanges. 

2) En cas de mise sur pied d'un séjour ne s'inscrivant ni dans le cadre de 
la présente circulaire, ni dans celui de la réglementation nationale, 
rappelée ci-dessus~ une demande d'autorisation doit être introduite auprès 
de la Direction gé~érale du Ministère de l'Education nationale dont dépend 
l'établissement intéressé. 
Cette demande doit parvenir à la Direction générale compétente au moins 
un mois avant la date prévue pour le départ. 
Il convient de souligner que semblables séjours, liés à des jumelages 0L 

à des compétitions interscolaires par exemple, doivent rev~tir un caractère 
tout à fait exceptionnel. 

Ces dispositions font suite à un accord conclu officiellement avec Monsieur 
le Ministre de l'Education Nationale. 



) . -

PREMIERE PARTIE VADE-MECL'M 

Chapitre I : Organisation des classes de dépaysement et de découverte 

1. Définition 

1. 1. Il s'agit de classes transplantées, en Belgique ou à l'étranger, en 
vue de découvrir un environnement géographique et humain différent 
du milieu habituel. A ce dépaysement s'ajoutent, le plus souvent, 
les bienfaits,pour la santé, ~~un_séïour_à_l:_mer,_à_la_montaBne,_à 
la_camEasne, ... 

1.2. Toutefois, l'ex2érience_de_la_vie enmilieuurbain, pour les él~ves· 
des zones rurales, par exemple, nTest nullement à exclure. 

,.· I 

* 1.3. ~~~-~~~~~=~-~=-.!!~B~=~ s'inscrivent également dans la catégorie d'ac-

r 
tivités envisagëes ici (prière de se référer au préambule p. 2). 

Dans l'enseignement primaire, elles ont pour objectif essentiel de 
motiver les enfants à l'étude d'une langue étrangère, not~mment au 
travers d'activités ludiques; par exemple, la présence simultanée, 
dans un même centre d'accueil, de deux groupes d'élèves de langues 
maternelles différentes· est propice à créer des situations d'appren
tissage au moment des repas, à l'occasion de promenades, ... 

Dans l'enseignement secondaire, ces séjours ont pour vocation de 
plonger les élèves dans un véritable bain linguistique et de mettre 
en évidence les caractéristiques culturelles, économiques et sociales 
véhiculées par toute langue. 

1.4. Les classes de dépaysement et de découverte comportent un minimum 
o~li~atoire_de_J_heures_de_cours_ear_jour, que le chef dTétablissement 
s engage formellement à faire assurer. 

* 1.5. Une même personne, élève ou enseignant, ne peut participer qu'une seule 
fois par année scolaire à ce type d'expérience pédagogique. 
Toutefois, deux séjours sont autorisés: 

- si l'un d'eux est consacré à des classes de langue; 
- dans l'enseignement maternel; 
- en première année de l'enseignement primaire ordinaire et en maturité 

de l'enseignement primaire spécial, 

pourvu que ces séjours soient judicieusement répartis dans le programme 
de l'année. 

2• ~~~E-~~!EE!!~:~!~~ 
2. 1. ~~-~!lS!S~!: toutes les années d' études de l'enseignement maternel, 

primaire et secondaire, ordinaire et spécial, organisé ou subventionné 
par l'Etat. 

2.2. A_l'étranser les Se et 6e années de l'enseignement primaire ordi
naire et la maturité IV de l'enseignement primaire 
spécial; 

- toutes les années d'études de l ' enseignement secon
daire, ordinaire et spécial. 

. .. ! .•• 
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3. Durée_du séjour 

3, 1. En_Bel~ique 5 jours de classe minimum et 10 jours de clasze au 
maximum. 
Toutefois, le nombre minimum de jours de classe peut 
être réduit à 4, lorsque la période couverte par le 
séjour comprend un jour férié. 

11 jours calendrier au minimum et 21 jours calendrier 
au maximum. 

3.3. Les nombres de jours cités ci-dessus constituent des minima et des 
~~~!~~-!~~2!~!: les séjours d'une durée maximale de 3 jours de classe 
ne procèdent pas des classes de dépaysement et de découverte mais bien 
des activités extérieures à l'école. 
Prière des~ référer, dans ce cas, au chapitre II. 

3.4. Les durées indiquées comprennent le voyage aller-retour et ne peuvent 
r être scindées. 

4. Taux_de_EarticiEation_des_élèves 

4.1. Règle_générale : il.doit atteindre un minimum de 75 % de l'ensemble 
des élèves inscrits dans une même année d'études, au sein d'un même 
établissement.~ 
Il ne peut, en aucun cas, être calculé classe par classe. 
Toutefois, lorsqu'une école comprend plusieurs implnntations, il peut 
être établi par implantation. 
Aucune demande de dérogation ne peut être sollicitéesur ce point tau 
démarche en ce sens sera automatiquement considérée comme nulle et non 
avenue. 

* 4.2. ~!!-E!!!!=~!!~!!: le minimum obligatoire est réduit à 60 %, également 
sans possibilité de dérogation: 

- pour l'enseignement spécial dans son ensemble; 
- pour l'enseignemènt secondaire ordinaire technique et professionnel. 

Ce minimum est calculé selon les modalités décrites pour le cas généra 

* 4.3. Dans.l'enseignement secondaire, ~=!-!!S!~~E!!~~;! entre années d'étude 
de meme niveau et de sections. options ou formes différentes, sont 
autorisés, Le pourcentage est alors calculé sur l'ensemble des partie 
pants potentiels. 
Lorsque toutes les classes ne sont pas soumises au même taux de parti
cipation, le minimum est calculé séparément pour les deux sous-groupes 
de référence. 

4.4. Désistement des élèves: seuls les étrangers, dont les parents invoque 
dës-motifs-phiÏosÔphiques, liés à leur culture ou à leur religion d'ot 
gine, pour refuser le départ, n'interviennent pas pour le calcul du 
pourcentage requis. 

4.4. Déearts_échelonnés : lorsque la capacité d'accueil du centre choisi ne 
permet pas d'héberger simultanément tous les participants, le groupe, 
constitué selon les règles établies ci-dessus, peut être scindé en 
sous-groupes occupant le centre à des périodes différentes, échelonnée 
sur la même année scolaire. Ces sous-groupes doivent t ouj ours être 
constitués d'une ou de plusieurs classes entières. 

. . . / ... 
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5. ~ormes d'encadrement --------------------
5. 1. Pour_l'ensei~nement_ordinaire 

1° maternel et primaire : 

5. -

a) toute classe doit être accompagnée par son titulaire (ou par 
ses titulaires à mi-temps), qu'il soit ou non chef d'école, 
pendant toute la durée du séjour; 

b) les chefs d'école et les directeurs d'écoles primaires autonomes 
de l'Etat, non titulaires de classe, ne sont pas autorisés à 
accompagner leurs élèves. 
Toutefois, lorsque deux ou plusieurs écoles organisent, ensemble, 
un départ regroupant au moins six classes, le directeur de l'une 
de ces écoles peut accompagner le groupe en qualité d'animateur 
pédag'cigique; 

c) parmi les maitres spéciaux, seul le maitre d'éducation physique 
r est autorisé à prendre part au séjour, en Belgique ou à l'étrange1 

Cette autorisation est subordonnée à l'engagement formel du chef 
d'établissement de faire assurer effectivement le cours de gymnas
tique pour les classes non participantes. 

2° secondaire : 

a) la participation des membres du personnel dépend davantage de 
leur motivation que de la discipline qu'ils enseignent. 
La sélection des accompagnateurs est également tributaire du 
lieu de destination et du type d'activités prévues; 

b) l'équipe ~ompte obligatoirement 2 enseignants pour un minimum de 
15 élèves et un membre supplémentaire par tranche de 15 élèves; 

c) pour l'enseignement professionnel, cette équipe peut être renforc1 
sur la base d'une demande de dérogation motivée . 

. 
5.2. Pour_l'enseignement_sEécial: 

1° maternel et primaire des types 1 et 8: se reporter aux règles en 
vigueur pour l'enseignement ordinaire; 

2° maternel et primaire des types 2- à 7 : l'encadrement peut comprendre 
outre des membres du personnel enseignant, dont obligatoirement le 
titulaire de classe, des membres du personnel paramédical. 
Le nombre d'accompagnateurs est laissé à l'appréciation du chef 
d'é tablissement, pour autant que les normes suivantes ne soient pas 
dépassées : 

a) trEes_2,_3,_6_et_7 : 2 accompagnateurs pour les groupes de 5 élèv1 
maximum et une personne supplémentaire par tranche même incomplèt, 
de 5 élèves au-delà de la première. 

b) frE~-~: - élèves se déplaçant de façon autonome se référer aux 
normes prévues pour les types 2, 3, 6 et 7; 

- élèves ne se déplaçant pas de façon autonome un 
accompagnateur par élève. 

un accompagnateur par élève. 

. .. / .. -
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6 . -

3° secondaire : l'équipe compte obligatoirement deux enseignants et 
un membre du p·ersonnel paramédical pour un minimum de dix élèves; 
un enseignant supplémentaire et, idéalement, un membre du personnel 
paramédical supplémentaire sont prévus par tranche de dix élèves 
s'ajoutant à la première. 
L'équipe peut être renforcée davantage sur la base d'une demande 
de dérogation motivée. 

5.3 . f~~!-E~~~-!=~-ElE=~-~~!~~!!S~!~=~~ 

r 

Pour améliorer l'encadrement du séjour, l' école peut s'assurer les 
services de personnel supplémentai re : 

1° de C.S.T. et de stagiaires Education nationale, pour autant que, 
dans 1~ ~adre de leurs attributions habituelles, ils s'occupent 
principalement des classes visées par la demande; 

2° d'étudiant(e)s (enseignement supérieur pédagogique ou social, 
puéricultrices ... ) dont la formation comprend des stages; 

3° d'éducateurs ou de moniteurs A.D.E.P.S.; 

4° de parents ou d'autres personnes volontaires, de préférence possé
dant une expérience pédagogique ou formés à.l'animation de groupes 
de jeunes. 
Ce personnel doit être répertorié dans le dossier. 
Du personnel semblable peut également être utilisé pour agrémenter 
les activités des élèves non participants, dans le cadre d'un horai 
souple, contrastant avec les habitudes scolaires. 

6. Procédure d'introdùction des demandes 

6.1. Par_gui_? : par le chef d' établissement organisant le départ. 

6 • 2 • 9!::!~~~-1 
1° deux mois au plus tard avant le départ. Ce délai est réduit à six 

semaines pour l'enseignement secondaire technique et professionnel. 

2° avant le 15 septembre de l'année scolaire en cas de départ antérieu 
au 15 novembre. 
Ce délai ne donne lieu à aucune dérogation, sauf lorsque le retard 
est dû à des circonstances imprévisibles, totalement indépendantes 
de la volonté et de la responsabilité de l'école. 
Ces circonstances doivent être dûment attestées par tout élément 
de preuve ou de témoignage disponible. 

6.3. Comment? 

1° en utilisant le document dont un modèle est joint à la présente 
circulaire, sous le titre "classes de dépaysement et de découverte' 

2° en joignant, au dossier ainsi constitué, les attestations nécessait 
justification des demandes de dérogations, engagements du chef d'ét 
blissement concernant l'organisation des 3 heures de cours quotidier 
~cf. point l.~) ou des cours de gymnastique, pour les classes non 
participantes (cf. point 5.l~ 1° , c). 

. .. / .. . 
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6,4. Où? 

1° auprès de l'inspection de l'Etat pour l'~nseigne~ent maternel et 
primaire ordinaire, organisé par l'Etat; 

2° auprès de l'inspection cantonale qui. après avis, transmet le dossie 
à l'inspection principale, pour l'enseignement maternel et primaire 
ordinaire, subventionné par l'Etat; 

3° auprès de l'inspection compétente, pour l'enseignement maternel et 
primaire spécial, organisé ou subventionné par l'Etat; 

4° auprès de l'inspecteur de langues germaniques pour les c l asses de 
langues organisées dans l'enseignement secondaire; 

5° auprès du Ministère de la Communauté française (Direction généralè 
de l'En~~ignement et de la Formation) pour l'enseignement secondaire 
organisé ou subventionné par l'Etat (à l' exception des classes de 
langues), 

Adresse de cette administration 

w.r.c. - Tour l - 18e étage 
Boulevard E. Ja~qmain 162 - bte 60 
1210 BRUXELLES. 

Les chefs d'établissement avertiront les services d'inspection 
et de vérification compétents des séjours qu'ils organisent au 
plus tard 10 jours avant la date prévue pour le départ. 

6° Remarque importante: les différents services d'inspection procèdent 
par voie de conseil en ce qui concerne le contenu pédagogique des 
dossiers. ?n revanche, ils contrôlent de manière stricte le respect 
des dispositions réglementaires et autorisent ou refusent les séjour 
sur cette base. 

6.5 . Décisions ---------
1° demandes d'autorisation sans appel à dérogation: 

a) pour l'enseignement maternel et primaire ordinaire , organisé 
par l'Etat: la décision est prise par l'inspection de l'Etat; 

b) pour l'enseignement maternel et primaire ordinaire, subventionné 
par l'Etat: la décision est prise par l'inspection principale; 

c) pour l'enseignement maternel et primaire spécial, organisé ou 
subventionné par l'Etat: la décision est prise par l'inspection 
compétente; 

Remarque: les services d'inspection précités communiquent leurs 
décisions, pour information, à la Direction générale de l'Ensei
gnement et de la Formation du Ministère de la Communauté françai 

d) pour l'enseignement secondaire, ordinaire et spécial, organisé 
ou subventionné par l'Etat, y compris les classes de langues : 
les décisions sont prises par la Direction générale de l ' Enseign 
et de la Formation du Ministère de la Co1111Dunauté française. 

2° demandes d'autorisation avec appel à dérogation: 

a) toutes les demandes de dérogation sont soumises à Monsieur le 
Directeur général de l'Enseignement et de la Formation du ~i~ist 
de la Cotmnunauté française, qui autorise ou refuse les séjours~ 
fonction des justifications fournies à l'appui de ces de~anèes; 

.. . I . .. 



b) les demandes de dérogation doi\ent être annexées à la formule visée 
en 6.3. 1°. Le cas échéant, elles transitent donc, pour avis, par 
les services d'inspection déterminés en 6.4. 1°, 2°, 3° et 4°; 

c ) les cas exceptionnellement complexes ou l itigieux sont portés à 
la connaissance du Ministre de la Communauté française ayant l'en
seignement dans ses attributions, qui tranche en dernier ressort: 

d) pour rappel, aucune dérogation ne peut être sollicitée sous peine 
de nullité, quant au taux de participation des élèves (points 4. 1 e: 
4. 2). , .. 1 

C'est également le cas pour le délai d'introduction des dossiers, 
sauf dans le ·cas particulier décrit au point 6.2. 

3° remarque géné r ale la Direction générale communautaire : 
l'Enseignement et..de la Formation communique, pour infor
ma tion, toutes les décisions portées à sa connaissance e: 
toutes ies décisions qui lui incombent directement, qu 'il 
s'agisse ou non de dossiers avec appel à dérogation, â la 
Ui rection générale du Ministère de l'Education nationa l e 
compétente pour le niveau et le type d'enseignement en, 1-
sagé. 
Cette information doit être assurée mensuelle ment e t ,e n 
tout cas, ~réa l ablement au départ de l 'école . 



* 
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Chapitre II Organisation des activités exter1eures à l'établissement, 
dans le cadre des programmes d'études 

1. Définition 

l .l . Il s'agit d'activités qui amènent élèves et enseignants en dehors 
des murs le l'école, en Belgique ou à l'étranger, pour une durée 
relativement courte (cf. point 3). Sont ici visés les excur
sions, les voyages scolaires, les stages linguistiques et autres, 
les .éthanges interscolaires et culturels, destinés à dynamiser 
l'enseignement en stimulant la curiosité et à favoriser, chez 
les jeunes, la faculté de s'adapter au changement, à l'incerti-

, tude. 

1. 2 . Ces activités ne peuvent être organisées au détriment des impé
ratifs légau~ et réglementaires en matière de fréquentation, 
de programmes et d'horaires. 

L 3. 

l. 4. 

l. S. 

Toutefois, la récupération de certaines heures 
les disciplines non incluses dans l'activité 
1 aissée à l'appréciation du chef d'établissement 
seurs intéressés. 

de cours, dan~ 
envisagée, est 
et des profes-

~es __ activitîés _obli_gfitoire~! __ mentionnées _dans_ les __ ,P.o..a_ramme~ 
tstages ., . . . sont organisees sous la responsabilite du chef 
d'établissement et ne donnent lieu à aucune formalité particu
lière. 

L;s_ activités_ non_exJ')icitement _Erév~es_ et_dont _la_ ~urée_ ne 
deeasse _ e_as _ un ..,..J..?ur _de_ ~rs sont egalement organisees sou~ 
la responsabilite du chef d etablissement, sans formalités parti
culières, pour autant que les documents attestant de leur réali
sation soient tenus à la disposition de l'inspection compétente. 

L~s activité~ non_ prévues dans _les_Jl!0_8fa~!!~ et -~ont_ la du:éE 
de passe_ un __ J2ur _de_ cours, ne peuvent revet1.r qu un caracten 
exceptionnel. 
Leur organisation est subordonnée à l'accord de la Directior 
générale de l'Enseignement et de la Formation du Ministère di 
la Communauté française (cf. points 3 et 4 ci-dessous). 

2. Champ d'application 

Se reporter au point correspondant du chapitre I. 

. . . / . .. 



3. Durée des séjours 

3. 1. Au maximum 3 jours de classe, même si les activités sont organi· 
sées à l'étranger. 

3.2. Cette durée ne_ pJut _être _ _p_,rolo~~e les séjours plus lon~. 
ne procèdent pas des activites exterieures à l'école mais de, 
classes de dépaysement ·et de découverte. 
Prière de se référer, dans ce cas, au chapitre I. 

3. 3. La d•utée indiquée comprend les voyages aller-retour . 

r 4, Procédure d'introduction des demandes 

4. 1. ~~E._9.~!: ? par le chef d ' établissement organi_sant le départ . 

4.2. Quand? au plus tard un mois avant le déroulement de l'activité 
ënvisagée . 

4.3. Comment? en utilisant la formule dont le modèle est joint à la 
presënte circulaire, sous le titre "activités extérieures 
l'école". 

4.4. Où? 

1° auprès du Ministère de la Commmunauté française, Direct10 
générale de l'Enseignement et de la Formation (W.T.C. -
tour I - 18e étage, boulevard E. Jacqmain 162 - Bte 60 -121 
BRUXELLES), qui, en cas de désaccord, signifie son refu 
au chef d'établissement, dans les 1 S jours de la récept io 
de la demande; 

2° le Directeur général de l'Enseignement et de la Formatio 
communique sa décision à ses collègues du Ministère d 
l'Education nationale (en fonction du niveau et du typ 
d'enseignement intéressé), pour information; 

3° le chef d'établissement avertit, 10 jours à 
l'inspection compétente ainsi que le service de 
tion au moyen des documents prévus à cet effet et 
modèle est annexé à la formule visée au 4.3. ci-dessus . 

. . . / ... 
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DEUXIEME PARTIE CONSEILS PEDAGOGIQUES ET EDUCATIFS 

1, Objectifs generaux de l'organisation des classes de dépaysement et 
de découverte ainsi que des activités extérieures à l'éco l e 

L'homme et la femme de demain auront à réussir des reconversions profession· 
nelles fréquentes, des réadaptations permanentes. Il convient de les y 
préparer. L'école doit en tenir compte, en veillant à développer, chez 
chaque élève, la faculté de se remettre en question, la faculté d'agir 
d'initiative et de prendre des responsabilités. 

Pour y arriver, elle doit diversifier ses activités autant que possible. 
Les classes de <l~paysement et de découverte et les activités extérieures 
à l'école, chacune à leur échelle, servent cet objectif, puisqu'elles con
tribuent à mettre les jeunes en présence d'autres réalités, d'autres moeurs 
e-C mentalités, parfois déconcertantes pour eux. 

En raison de cette finalité commune, il n'a pas paru opportun de scinder 
cette seconde partie de la circulaire en deux chapitres comme la première 
les considérations développées ici sont de nature à guider les ense i gnants 

.dans la prépar~tion, la réalisation et l 'exploitation des deux types d'ini

.tiatives. 

2. Un investissement à long terme 

Les classes de dépaysement et de découverte et les activités extérieures 
à l'école n'acquièrent leur pleine valeur que si elles s'inscrivent dans 
le cadre d'un proje.t pédagogique et éducatif global, engageant toute la 
communauté éducative. 

Elles ne peuvent donc se concevoir comme une simple parenthèse dans la vie 
d'une école: la préparation du départ, le séjour lui-même ains i que l'expl, 
tation au retour sont des phases complémentaires dont l es résultats doivent 
être investis dans une action à long terme. 

3. Collaboration de coute la communauté éducative 

Cette action à long terme ne peut être menée à bien sans une collaboration 
confiante et enthousiaste entre enseignants, élèves et parents. • 

Motiver les élèves est primordial, car c'est bien souvent de leur interet 
que dépendent l'accord final des parents et la réussite de l'entreprise. 

L'enseignant doit donc rester à l'écoute des élèves tout au long de la pré
paration. Il pourra ainsi relever les objections qui surgiront et tenter 
d'y répondre afin d'éviter certains désistements. 

Quant à la sensibilisation des parents à l'intérêt de ces activités, elle 
col!IDlence à l'arrivée de l'élève à l'école. Des réunions d'information, où 
ils auront également l'occasion de poser des questions et d'exprimer leurs 
réticences, se révèlent toujours très utiles, de même que l'organisat i on 
d'un système d'épargne ou d'actions visant à réduire le coût des séjours, c 
stage, de l'excursion ... Là où elles existent, les associations de parent s 
peuvent également être associées à cette phase préparatoire . 

. . . I . . . 



4. Régénération de la pratique pédagogique 

La contribution commune à la mise en oeuvre d'un projet cohérent renforce 
les liens entre les diverses composantes de la communauté éducative. 

C'est particulièrement vrai dans la relation entre élèves et enseignants, 
et surtout pendant la durée de l'activité proprement dite. En effet, 
pendant le séjour, l'enseignant joue un rôle d'animateur et devient souvent 
par la force des choses, le confident, l'ami, Le type de relations qui 
s'établit ainsi, entre ses élèves et lui, suscite une remise en question 
qui peut déboucher sur une pratique améliorée de la classe. 

Les thèmes abordés, la méthodologie adoptée dérogent aux habitudes et 
régénèrent la pratique pédagogique, 

• 1 

5. Ceux gui restent 

L'activité se verrait fort appauvrie si, dès la préparation, elle margina
lfsait certains membres du groupe. 
Dès lors, il appartient à l'école, non seulement de dédramatiser la situati. 
de ceux qui restent, ma_is surtout de s'organiser pour que leur action soit 
complémentaire à celle des partants. 

Leur prise en charge doit être valorisante et réalisée avec le souci constai 
du respect de leur personnalité et de leur milieu. 

6. Le rôle du chef d'école 

1° En tant que responsable de l'établissement, il se porte garant et des 
qualités morales et professionnelles des accompagnateurs et de la valeur 
des activités projetées. 
Il prend les contacts nécessaires avec le centre, juge les capacités 
d'accueil de celui-ci et de la richesse pédagogique de l'environnement. 
Le changement régulier de type d'activités, mais aussi de centre, est 
conseillé, car il permet de continuer à respecter les objectifs de dépay 
ment et de découverte. 

2° Il est responsable de la constitution correcte du dossier et de son bon 
acheminement. L'importance de ces opérations a d'ailleurs été rappelée 
dans la première partie de la présente circulaire. 

3° Il supervise le plan de travail et la répartition des tâches en vue d'év 
toute improvisation et-veille à ce que le séjour ne provoque aucune rupt 
dans les apprentissages prévus par les différents programmes d'études. 

4° Il supervise la synthèse et l'évaluation de toute l'action et s'assure 
qu'un bilan précis mette en évidence ses points faibles et ses points 
forts, ainsi que ses prolongements possibles. Il s'emploie à faire 
connaitre, dans l'école, les différentes informations recueillies lors. 
du séjour, à adapter au cadre scolaire les nouvelles pratiques acquises 
et à sensibiliser les classes non participantes à la richesse d'une tell 
expérience. 

. .. / .. . 



s• Sur le plan pratique: 

- il fait établir les contrats d'assurance (responsabilité civile, 
maladie, ... ) ; 

- il s'assure que les parents font opérer les examens médicaux préalables 
(groupes sanguins, contre-indications, ... ); 

- il vérifie les dispositifs d'urgence existant sur place (premiers 
soins, hôpital, ... ); 

il prévoit avec précision le matériel didactique et le trousseau des 
participants. 

,.· I 

Le Ministre de l'Enseignement, de 
la Santé et des Classes moyennes, 

André BERTOUILLE 
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DEMANDE D'ORGANISATION DE CLASSES DE DEPAYSE!'(EST E':' ::)E ::lEC0l!'J!:R':'E 

( à compléter en deux eKempla1res pour chaque année d'études part1c1pante 1 

Etablisse•ent demandeur: 

Adresse collll)lète ........... " ,. ~ . ................... " ............ - .. 
• • • • • • • • • • • • - .. ................... 1 ............... . 

N• de téléphone 

Ressort 

c-,nton 

-------·-----------------------------------------------------------------------------------·-------------------
Réseau d'enseignement 

Etat 0 
Officiel subventionné co111111unal O 
Officiel subventionné provincial o 
Libre subventionné 0 

Niveau et type d'enseignement: 

maternel ordinaire o 
maternel spécial Ode type 
maternel ordinaire 0 
pri-ire spécial ode type 
secondaire ordinaire O 
secondaire spécial Ode forme 

Année d'études ou ·•aturité 

----------·-------------------------------------------- ------------------------------------------------------
Type de classes organisées: 

mer 0 ' 1 

neige 0 en Belgique 0 
montagne 0 
classes vertes O 
classes de latf'gues 0 

à l'étranger o 

Hoabre de participants 

Nombre de non-participants 

, soit ' 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------
A. Départ "isolé" ( .!!!!!! année d'études de votre école part seule ) o 
B. Départ "jumelé" (deux ou plusieurs années d'études -i• uniqu-ent de votre école partent 

ensemble) o 

C. Départ "qroupé" ( une ou plusieu,:s années d'études de votre école partent avec d • autres écoles, 
sous la responsabilité d'un des chefs d'école - Réf. au point 5.1.1.b) o 

o. Ide■ C mais sans acco■paqne■ent de chef d'école. 

N.B, Pour les points 8, Cet D: indiquez le na.bre total de classes participantes 

E. Départ "échelonné" (Réf. au point 4.SI. 

Date du départ 

Date du retour 
en cas de départ échelonné, joindre un planning 
au présent for■ulai,:e 

0 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Appel à dérogation non 0 

oui o. pour le( s J point( 11 ........•......••••••......• 
(justification i fournir en annesel. 

-----------------------------------------------·------------------------------------------------------------
De-nde introduite le siqnature du Chef d'établisse-nt 

Visa du pouvoir orqanisateur 

DEMANDE D'AUTORISATION SANS APPEL A OEROCATIOK 

I. DlSUCNENDff ICAff:RHEL ET PIIIICAIRE. ORDIIL\fH E:T SPECIAi. 

AVIS de 1•rnsf!Ction e•nton•le 
<peur l'ense1qne-nt sub-nc10nnél 

dossier rec;u le 

tra.ns■1s Le 

dv1s favorable• l'orqan1sac10n 
du séJour 

~\rlS défaV0['4ble à L •~rq11n1-

satlon du sé,our 

~ )UStlf'.acatLon &nnexêe) 

0 

0 

01!:CISION de l'Inspection 
pr1ne11»le O 
de l'Etat o 
de l 'Ense19t1e-nt sP!Çwl O 

doss Ler reç-u le 

t r ans"'LS l e 

st!Jour autorLsê 

s@,our non dUto r1 s é 

0 

0 

[[. DISEICNDIDff S!C'QCDAIH ORDINAIRE ET SPECIAL 

AVIS de l'Inapacteur de l•')'lU!• 
ger-.nigues (elasse1_de_l•nques 
un,gu.-ntl 

dossier rec;u le 

trans1111s te 

.tvLs f,avorable i 1 'ocq•n1sdt1on 

du séJour 

dVLS d@tdvorable 4 l 1 ocqan1 -

sat1on du sr1our 

( JuStt(lCdtLOn •nne1rée) 

0 

0 

DECISION dr !a 01 rrct u,n 
générale de l'ense19n-nt 

dossier rC'ÇU l~ 

tcdl nSIR1S l~ 

se-,our 4ytorislt 

séJo Yt non dutor1sê 

0 

0 



Demande d'autorisation AVEC appel à dérogation 

I Enseignement maternel et primaire, ordinaire et spécial 

AVIS de l'inspection 
cantonale 

pour l'enseignement subventionn,1 

dossier reçu le 
transmis le 

avis favorable à l'octroi de la 
d6rogation 0 

avis défavorable à l'octroi de 
la dérogation 0 

(justification annex6el 
Signature : 

AVIS de l'inpsection 
srinclpale . 

e l'Etat 
de 1 1 en■eignement spécial 

doa■ier reçu le 
tran■111is le 

., 

avi■ favorable à l'octroi de la 

0 
0 
0 

d4rogation O. 
avin d•favorable à l'octroi de 
la d6rogJt1on o 

(ju■tification annex6e) 
Signature 1 

DECISION de la direction 
générale de l'enseignement et 

de la formation 

dossier recule 
transmis le 

dérogation accordée, séjour 
autorisé 0 

dérogation refusée, séjour 
non autorisé O 

Signature 

II Bn■ei9ne•nt .,econdaire, ordin.'.lire et tip4cial 

AVIS de l'in■5cteur de 
langue~ 9eraan guem 

C~lo•m~! ie_lên1u2■_uoigu9m1n~) 

do■■ier reçu l~ 
tran■ai■ le 

avi• favorable à l'octroi de la 
dérogation O 

avi• défavorable à l 'octroi de 
la d6rogat1on O 

(juetitication annex,e) 

Signatur«i: 

DECISION de la direction 
g~nZr~l• de l'eneelynement et 

êie la format on 

domaier reçu le 
tranamia le 

d4ro9ation accordée, a,jour 
autorisé 0 

dérogation refusée, a4jour 
non autorisé, 0 

Siqnature H 



DECLARATION 

r 

: II 

Je soussigné [nom et prénom) .... ... .. ... .. . .. . .... .. .... . . ... . 

(fonction) ...................... ......... .. . .. .. . . ... . ... . . .... ..... .. .. .. . 

m'engage à ce que les 3 heures de cours quotidiennes obligatoires 

soient assurées pendant le séjour en classes de dépaysement et 

de découverte. 

(signature) . . . ..... .. ...... . . ... .. . . ... . . ......... . . .. ....... . 

,. ·I 

Adresse compléte du Centre d'accueil 

Nom et prénom du reSP9nsable de 
Centre 

Dénomination et Adresse de l'orga
nisme intermédiaire éventuel 



PARTICIPATION 

Annëes d'étudesf 
............... 1 

Classe A 

-

Classe B 

Cla;se C 

Classe D 

Classe E 

Classe F 

Total 

,.· 1 

Joindre la liste des élèves NOH-PARTAHTS 
avec, en regard de chaque nom, le motif 
invoqué pour refuser le départ , 

élèves* Total participants 

.• 

1 TOTAt.:X .. 
SOlt . . . - - . -

1 
' 

~·s~ ce nombre ne correspond pas au nombre c0fflfflun1qu~ en début ~·année 
scolaire~ l

0 Adm1n1strat~on, Justifier la différence . 

,, .. 



ENCADREMENT 

Personnel enseignant 

NOM, PRENOM 

,.-1 

1 ... ~ ........ . ... . 
Responsable 
du groupe 

iZ. . ................. 1 
i 

' 13. 1 ................ 
1 
1 
1 f4 . ................ 
1 

; 

15. ' ................ ' 
1 

~- ................ 
! 
l 
17. • ■ •••••••••••••• 

i : 

Eventuellement : 1 
1 

Responsable du 
:!épart groupé C 
(chef d'école) ~, 

Pour le fondamental , utiliser les abréviations 

T.C. (titulaire d'une classe participante) 
M.E. (maitre d'éducation physique) 
D.T.C. (chef d'école titulaire de classe) 
T. (titulaire d'une classe noMpartic;o~nte) 
D. (chef d'école autre que D.T.C . ) 
P.M.S. (personnel du Centre P.M.S.) 

Fonction Année Nombre Remplacé dans 
d'études d'heures l'établissement 

(second.) par ............ 
(nom, fonction) 

.. 

1 
1 
1 

1 
l 
' 1 1 

'· 1 ! 1 

! ! 
1 1 

·. : 

i 

i 
Nom et Prénom Nom e t adresse de son école : 

• • • • • • • • • • • • • ■ •• ••• ................ ....... .... ..... 

(.,) jcindre la liste de ces écoles 

Personnel supplémentaire 

1 

1 

1 
1 

1 

1 
l 
1 



INFORMATIONS COMPL~~ENTAIRES pour les écoles de l'Etat uniquement. 

Prix du séjour payé par l' élève : ... - . .. .. . ... . 

Intervention éventuelle de (mo"tant) 

Organisme prenant en charge 
cette intervention 

' 1 

r 
Coordonnées 

du Médecin local 

l 
du Centre hospitalier le plus pro~he 

DENOMINATION : 
Prénom 

1 
,\dresse Adresse 

Tél. 

Contrat d'assurancelsi complémentaire(s) 

Soc1été ~
0 du (des) contrat(s ) 



'"''-'LLV.L'!'E~ l:;X'l'ERIEURES A L'ECOLE ORGANISEES 

DANS LE CADRE DES PROGRAMMES ·o I ÉTUDES 

(activités non explicitement prévues au programme et 
dont la durée dépasse un jour de cours) 

DE/1ANDE D'AUTORISATlCN DESTINEE A LA DIR~CTIOH 

(;ENERALE DE L' F'.NSEIGNFMENT ET OF. LA roRMATlON 

Le présent formulaire do\t être complété en deux eremplaires pour chaque am 
d'études participante. • 

Etablissement demandeur r 

Adresse complète: -

Numéro de téléphone: 

Rése~u d'enseignement: Etat 0 
Officiel subventionn4 c01111un&l O 
Offici~l au.bventionnf provincial O 
Libre subvontionn4 0 

Niveau et type d'enseignement maternel ordinaire 0 
maternal np~cial 0 de 
primair& ordinair~ 0 

Année d 'itudea 
primaire ap,cial 0 de 
secondaire orâinaira 0 

t~ .......... 
type • !!I • • • 1 ~ ••• 

secondaire sp4cial 0 fome ••• •• ,. ... ,i ·• ••• 

Activité organisde en Bolqiquœ O Adr~•~• du u,jour: 
à l'étranger \ O 

Nombre dG ~icip4nts: 
m.bre de non-~rticipant~ : 

Nombre d'accompëllgnateura: 
D'6ta du d4part 1 1 1 1 
Dl!.te du retour:::========= 

Nom et pr,nom du re~pona&ble: 
Fonction du r~spon■&ble : 

Demande introduit~ le siqn~tur~ du chef.d 1 ,tablisaement 

' Décision de la direction gén4rale de l'enseignement et de la formation 

dossier reçu le 
transmis le 

signature : 

activit'• autorisées 
activit4a non autoris~es 

0 
0 



MINISTÈRE 
DE LA COMMUNAUTÊ FRANÇAISE 

Oim:tian ~ de 
L'E~ir;Mtnenl Il ~ 

la Fomlalian 

A.ctivitis art6r1eur•~ à 1 1 ,ubliaoeaœlt or~w 
dau le c&dr• dea prosrm-::aae 4•,~oa. 

DOCUMENT DESTINP. AU~ 

r SERVICES D'INSPECTION ET DE VERIFICATION 

2. Descr1pt1ou d~ l' nct1vitt : 

4. LillU : 

5. TJ,c. llive~ d'a.oo~=-•t 
et ~e elaaaQ(a) cooc~m~ : 

5. Nowro d',lh~• pGrticipat : 

u ,anicipaac ,r.e: 

7. Encadraaimt aaQuri par 

Noœ. prfcoa. fouctioa 
La Cbaf d'h&bl.1.&e~t, 
(date et •i~tura) 

Docur.ent à renvoyer : 10 jour• avaat l'orsmiratiou da l'activit' 1 
l'inspection cœpétente et au 1ervice de virificatioa concanii. -

3 


